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C o n s e i l  M u n i c i p a l  d e  B o n s e c o u r s  
Procès Verbal de la séance du 24 février 2010 

 
 
 
L'an deux mil neuf, le vingt quatre février à vingt heures trente, le Conseil Municipal de Bonsecours, 
légalement convoqué par courrier en date du 18 février 2010 s'est réuni en session ordinaire, à la 
Mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent GRELAUD, Maire. 
 
Conformément à l'article 54 de la Loi du 5 avril 1884, la séance a été publique. 
 

APPEL NOMINAL 
 
Présents : M. GRELAUD, Maire ;  Mmes & MM. FRELEZAUX, LEPAGE, CILIEGI, CHESNET-
LABERGERE, MARCOTTE, LEFORT, CARRE, GUIRADO, Maires Adjoints ; 
Mmes & MM. VERMEIREN, VIGNALE, DUDONS, GUILLOT, GACH, CACHEUX, FOLLET, 
JOLIVET, MARECHAL, FERON, CAFFIER, LAYET, MONCHAUX, LEFRANÇOIS, DELATOUR, 
Conseillers Municipaux. 
 

Excusés : Mme HERVÉ 
 

Pouvoirs : Mme HERVÉ donne pouvoir à Mme MARÉCHAL  
 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
MONSIEUR LE MAIRE propose de désigner, en qualité de secrétaire de séance, Monsieur Marc-Olivier 
CAFFIER. 
 
Il n’y a pas d’observation, Monsieur Marc-Olivier CAFFIER est désigné en qualité de 
secrétaire de séance. 
 
 

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE SÉANCE 
 
MONSIEUR LE MAIRE demande si tout le monde a bien reçu le procès-verbal de la précédente séance et 
s’il y a des observations. 
 
Le procès-verbal de la séance du Mardi 15 décembre 2009 est adopté à l’unanimité. 
 
 

DÉCISIONS DU MAIRE 
 

   Décision n°36.2009 du 30 novembre 2009 relative au marché à procédure adaptée de 
transport scolaire et confiant cette prestation à la Société VÉOLIA TRANSPORT NORMANDIE 
INTERURBAIN pour un montant journalier (aller-retour) de 104, 72 € TTC, du 1er décembre 2009 
au 30 juin 2010. 
 

   Décision n°37.2009 du 8 décembre 2009 relative à une assistance juridique en matière de 
concession d’aménagement et désignant Maître MALBESIN pour un montant d’honoraires fixé à 210 
€ HT de l’heure. 
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   Décision n°38.2009 du 8 décembre 2009 relative à un marché de service artistique et 
confiant à la « Compagnie des Zoaques », l’organisation de la représentation « L’ascenseur » le 4 mai 
2010 au Centre Culturel « Le Casino » à l’occasion du festival « Rire en Seine » pour un montant de 
1 500 € TTC. 
 

   Décision n°39.2009 du 9 décembre 2009 relative à un emprunt, pour le refinancement de 
deux prêts, dont les caractéristiques sont les suivantes : 
Montant : .............................................................................................. 2 370 600, 92 € 
Date de départ de l’amortissement : ..................................................... 24/12/2009 
Date de première échéance : ................................................................. 24/03/2010 
Date de dernière échéance : .................................................................. 24/12/2032 
Durée : ................................................................................................... 23 ans 
Index de référence : .............................................................................. Euribor 3 mois préfixé 
Constatation de l’index de référence : .................................................. 2 jours ouvrés avant le début de 
la période d’intérêts 
Commission de G2D : ........................................................................... 2 370 € 
Taux d’intérêt applicable :  

 Pour les échéances du 24/12/2009 au 24/12/2013 : ...................... taux fixe de 3,75 % 
 Pour les échéances du 24/03/2014 au 24/12/2032 : ..................... taux fixe de 3,75 % 
 SI EXERCICE DE L’OPTION AU GRE DE LA BANQUE LORS DE CHAQUE 24/12 :  
 Substitution du taux fixe bonifié par l’Euribor 3 mois préfixé de référence + 0.20 % 
 Notifié au plus tard 10 jours ouvrés avant chaque 24/12. 
 
Base de calcul des intérêts : exact/360 
Amortissement du capital : Amortissement constant 
Périodicité des échéances : Trimestrielles 
Remboursement anticipé : Possible à chaque échéance moyennant le respect d’un préavis de 30 jours 
ouvrés et le paiement d’un indemnité financière à taux fixe. Sans indemnité en cas d’exercice de 
l’option par la banque. 
La souscription du prêt visé ci-dessus et au titre des contrats n°A0700174 et n°A7607002, le 
paiement à la date du 24/12/2009 des intérêts courus non échus pour un montant de 44 056, 88 € et 
de tout montant dû et non refinancé, libéreront la commune de Bonsecours de l’ensemble de ses 
obligations au titre des contrats susvisés à la date à laquelle la Caisse d’Epargne Normandie aura reçu 
parfait paiement de la totalité des sommes dues et précisées ci avant. 
 

   Décision n°40.2009 du 31 décembre 2009 relative à la création d’un tarif de location de 
vaisselle au Centre Culturel « Le Casino » et fixant celui-ci à : 
60 € pour 1 à 100 couverts 
80 € pour 101 à 200 couverts 
100 € pour plus de 201 couverts 
 

   Décision n°41.2009 du 9 décembre 2009 relative à la révision des droits de place du marché 
et fixant ceux-ci, à compter du 1er janvier 2010 : 
 

 
Abonnés 
mensuels 

Fréquentation 
occasionnelle 

Observations 

Le mètre linéaire 2,14 0,80 Mensuel 

Branchement électrique par mètre 
linéaire 

2,14 0,80 Mensuel 

Majoration forfaitaire (animation, 
publicité, …) 

0,80 0,80 Par marché 
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   Décision n°42.2009 du 9 décembre 2009 relative à la révision des tarifs du cimetière et des 
opérations funéraires et fixant ceux-ci, à compter du 1er janvier 2010, à :  
 

 Droit d'entrée 
Droit de 

superposition 
Caveau 

provisoire 
Concession         

15 ans 
Concession 
trentenaire 

Exhumation Columbarium 

2m²  - 1 corps    123,32 245,00   

3 m²25 - 1 corps 
mis en caveau    200,23 398,82  

 
 

Concession 15 ans  24,07      

Ayant droit hors 
Bonsecours 7,96       

Enfant - 1m²     117,66   

Concession 
perpétuelle 76,09 253,06      

Concession 
centenaire 50,44 168,91      

Concession 
cinquantenaire 25,65 84,05      

Concession 
trentenaire 15,96 50,44      

Par corps du 1er 
au 15ème jour   8,62     

Par corps du 
16ème au 30ème 
jour 

  24,61     

2ème mois   50,44     

Enfant pour 1m²     114,24   

Adulte      20,81  

Enfant      10,30  

Cavurne pour 30 
ans       398,82 

Columbarium 
pour 30 ans       640,66 

 

   Décision n°44.2009 du 15 décembre 2009 relative au marché à procédure adaptée de 
fourniture de manuels scolaires et confiant cette prestation à la librairie CUFAY pour un montant 
annuel compris entre 3 000 et 7 000 € HT, du 1er janvier au 31 décembre 2010, reconductible 2 fois. 
 

   Décision n°45.2009 du 17 décembre 2009 relative au marché de service de transports 
collectifs sur et en dehors du territoire de la commune et confiant cette prestation à l’entreprise 
VÉOLIA TRANSPORT NORMANDIE INTERURBAIN pour un montant annuel compris entre 10 000 
et 40 000 € HT du 1er janvier 2010 au 31 août 2010, reconductible 2 fois 1 an. 
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   Décision n°01.2010 du 11 janvier 2010 confiant le commissariat d’exposition des 
« Hivernales » 2010 à Monsieur NEUVILLE pour un montant de 800 € TTC. 
 

   Décision n°02.2010 du 11 janvier 2010 relative à une prestation de service artistique et 
confiant à l’Association « le Temps des Cuivres » la représentation d’un concert le 26 janvier 2010 à la 
Basilique pour un montant de 2 300 € TTC. 
 

   Décision n°03.2010 du 11 janvier 2010 relative à une prestation de service artistique et 
confiant à l’Association « le Temps des Cuivres » la représentation d’un concert dans le cadre du bal 
de la Saint Valentin le 27 février 2010 au Centre Culturel « Le Casino » pour un montant de 2 400 € 
TTC. 
 

   Décision n°04.2010 du 11 janvier 2010 relative à une prestation de service artistique et 
confiant à la société « Artech » la prestation de régisseur technique son et éclairage dans le cadre des 
« Hivernales » 2010 qui se déroule du 23 janvier au 7 février 2010 au Centre Culturel « Le Casino », 
pour un montant de 478, 40 € TTC. 
 

   Décision n°05.2010 du 11 janvier 2010 relative à la prestation de service artistique et confiant 
à la Société Vincent Benard la représentation d’un concert le 31 janvier 2010 à la Basilique, pour un 
montant de 600 € TTC. 
 

   Décision n°06.2010 du 11 janvier 2010 relative à la prestation de service artistique et confiant 
à l’Association « Lieux d’êtres » : 
L’animation « Peinture et calligraphie chinoise » le 30 janvier 2010 au Centre Culturel « Le Casino », 
L’atelier d’écriture le 25 janvier 2010 à la résidence Bellevue, pour un montant total de 450 € TTC. 
 
MONSIEUR LE MAIRE demande si l’assemblée autorise une modification dans l’ordre de présentation 
des délibérations, afin d’examiner les deux délibérations budgétaires en fin de séance pour y 
consacrer davantage de temps. 
 
Aucune objection à ce changement n’est formulée. 
 
 
 

2010.1 – TRAVAUX DE PEINTURE à l’école maternelle de La Ferme du Plan : 
Demande de subvention 

 
 
Monsieur CILIEGI donne lecture du rapport de présentation et du projet de délibération suivants : 
 
En 2009, toutes les classes de l’école maternelle de la Ferme du Plan ont été repeintes. 
 
La salle de garderie, la bibliothèque, la salle de psychomotricité, ainsi que les parties communes le 
seront en 2010. 
 
Les travaux relatifs à la garderie/bibliothèque et à la salle de psychomotricité sont susceptibles d’être 
en partie financés par le Conseil Général de Seine-Maritime. 
 
Ces travaux effectués en régie sont estimés à 7 543, 75 € TTC, comprenant la fourniture et le coût de la 
main d’œuvre. 
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Je vous propose donc de solliciter une subvention auprès du Conseil Général de la Seine-Maritime au 
titre de l’aide aux travaux dans les établissements scolaires du 1er degré. 
 
Je vous remercie d’adopter, en conséquence, la délibération suivante : 

 
« Le Conseil Municipal de BONSECOURS, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDÉRANT la vétusté des peintures de la bibliothèque/garderie et de la salle de 
psychomotricité de l’école maternelle de la Ferme du Plan, 
CONSIDÉRANT la nécessité et l’urgence d’effectuer les travaux de remise en état, 
CONSIDÉRANT la vocation du Conseil Général de la Seine-Maritime à participer au financement 
des travaux de réhabilitation des établissements scolaires du 1er degré. 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 APPROUVE la dépense de travaux de peinture de la bibliothèque/garderie et la salle de 

psychomotricité de l’école maternelle de la Ferme du Plan, pour un montant estimé à 7 543, 75 
€ TTC. 

 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter la participation financière du Conseil Général pour 
les travaux de réhabilitation des écoles maternelles. 

 PRÉCISE que cette participation représente 23, 75 % du montant HT des travaux. 
 PRÉCISE que cette recette est inscrite au budget 2010, compte 1323. » 

 

Cette délibération est adoptée à L’UNANIMITÉ. 

 

 

 

2010.2 – Cimetière – Mise en place d’un columbarium : 
Demande de subvention 

 
 
Monsieur CILIEGI donne lecture du rapport de présentation et du projet de délibération suivants : 
 
La loi n°2008-1350 est intervenue le 19 décembre 2008 afin de régler un certain nombre de difficultés 
liées à l’absence de statut pour les cendres des personnes dont le corps a été crématisé.  
Ce texte prévoit désormais que les cendres peuvent, au choix : 

- être dispersées en pleine nature (à l’exception des voies publiques), 

- intégrer une sépulture traditionnelle (cavurne), 

- intégrer un équipement réservé dans un site cinéraire d’un cimetière (sépultures pour urnes, 
columbariums, espaces de dispersion). 

Le site cinéraire devient donc obligatoire pour les communes de 2000 habitants et plus. 
 
Actuellement, la commune de BONSECOURS dispose de  

- 30 cavurnes dont seulement 4 sont encore disponibles, 

- 2 columbariums de 8 cases chacun, dont aucune n’est actuellement disponible. 
 
Face à l’intérêt de plus en plus important pour la crémation (30% des inhumations), il apparaît 
nécessaire de répondre au mieux à la demande de nos administrés. 
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La Ville de Bonsecours souhaite donc procéder à l’amélioration de son cimetière en augmentant l’offre 
cinéraire grâce à l’aménagement du cimetière pour permettre l’installation d’un nouveau 
columbarium. 
 
Ce projet peut être subventionné par le Conseil Général de Seine-Maritime dans le cadre de son action 
en faveur du développement local et particulièrement de l’aide aux bâtiments publics, à hauteur de 25 
% (+ 5 %) du montant hors taxe de la dépense. 
 
Je vous remercie de bien vouloir adopter en conséquence la délibération suivante : 
 
« Le Conseil Municipal de BONSECOURS, 
 
VU Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2223-2 ; L.2223-18-2 et 
R.2213-39, 
 
CONSIDÉRANT l’obligation des communes de 2000 habitants et plus de disposer d’un site 
cinéraire, 
CONSIDÉRANT aujourd’hui l’intérêt grandissant pour la crémation (30% des inhumations),  
CONSIDÉRANT l’indisponibilité actuelle de case de columbarium au sein du cimetière de 
BONSECOURS, 
CONSIDÉRANT la volonté de la commune de procéder à l’aménagement du cimetière pour 
permettre l’installation d’un nouveau columbarium. 
CONSIDÉRANT la vocation du Conseil Général de Seine-Maritime à participer au financement d’un 
tel projet. 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter auprès du Conseil Général de Seine-Maritime une 

participation financière pour l’aménagement du cimetière pour permettre l’installation d’un 
nouveau columbarium, conformément au budget prévisionnel joint. 

 PRÉCISE que la recette correspondante est inscrite au budget 2010, compte 1323 ». 
 
Cette délibération est adoptée à L’UNANIMITÉ. 

 

 

 

2010.3 – Classe de découverte école élémentaire José Maria de Hérédia : 
Demande de subvention 

 
 
Madame CHESNET-LABERGÈRE donne lecture du rapport de présentation et du projet de 
délibération suivants : 
 
L’école élémentaire Heredia organise une classe de découverte au profit de 27 enfants de CM2 à 
Asnelles (Calvados) du 19 au 23 avril 2010. 
 
La Ville de Bonsecours participe au financement de ce projet. Celui-ci peut également être 
subventionné par le Conseil Général de Seine-Maritime dans le cadre de son action en faveur de la 
jeunesse, à hauteur de 2,30 € par enfant et par jour et dès lors que le séjour dure au minimum 3 jours, 
avec hébergement. 
 
Un dossier est à déposer, comprenant notamment un projet pédagogique. 
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Je vous remercie de bien vouloir d’adopter la délibération suivante : 
 
« Le Conseil Municipal de BONSECOURS, 
 
VU Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de l’Éducation, 
VU la Circulaire du Ministère de l’Éducation Nationale n°2005.001 du 5 janvier 2001, 
 
CONSIDÉRANT les bénéfices éducatifs et pédagogiques reconnus des classes de découverte pour les 
élèves, 
CONSIDÉRANT la mise en place d’un séjour de découverte par l’école élémentaire Hérédia, 
CONSIDÉRANT qu’une partie des dépenses est prise en charge par la commune dans le cadre du 
financement des projets des écoles publiques maternelles et primaires, 
CONSIDÉRANT la vocation du Conseil Général de Seine-Maritime à soutenir les actions en faveur 
de la jeunesse. 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter auprès du Conseil Général de Seine Maritime une 
participation financière pour la classe de découverte, organisée auprès des élèves de la classe de 
CM2C de l’école élémentaire Hérédia, à Asnelles dans le Calvados, conformément au budget 
prévisionnel joint. 
 PRÉCISE que la recette correspondante est inscrite au budget 2010, compte 7473 » 
 
Cette délibération est adoptée à L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

2010.4 – Travaux Jardin de la Crèche - Demande de subvention 
 
 
Madame CHESNET-LABERGÈRE donne lecture du rapport de présentation et du projet de 
délibération suivants : 
 
En 2009, le réaménagement de la cour de la Crèche a débuté avec la création d’un mur permettant de 
retirer le talus et d’aplanir ainsi le jardin. 
 
En 2010, il est prévu de terminer ce réaménagement, afin que les enfants de la Crèche et de la Halte-
garderie puissent profiter de la cour en toute sécurité. 
 
En effet, le sol amortissant actuel ne répond plus aux exigences de sécurité et les jeux, installés en 
1997, doivent être remplacés avant de devenir trop dangereux. 
 
Les travaux prévus consistent à : 
 

- retirer l’aire de jeux actuelle (sol et jeux), 

- aplanir le sol et couler une dalle de béton, 

- mettre en place un nouveau sol amortissant, 

- procéder à la pose de nouveaux jeux. 
 
Le montant total de ce projet est de 70 378,15 € TTC. 
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Le Conseil Général peut participer au financement de ces travaux dans le cadre de sa politique d’aide 
aux bâtiments communaux, notamment concernant la réhabilitation et remise aux normes des 
structures d’accueil petite enfance. 
 
Je vous propose en conséquence d’adopter la délibération suivante : 
 
MONSIEUR LE MAIRE explique que le coût de ce projet est important pour trois raisons : 
- Les jeux actuels ont vieilli : ils datent de 1997 et ils convient donc de les renouveler 
- L’aménagement concerne la totalité du jardin et il n’est pas possible de n’en faire qu’une partie. 
- Les normes de sécurité en matière de jeux pour les tout petits sont draconiennes et expliquent ce 

coût. Au-delà de l’aspect esthétique, la sécurité des enfants doit impérativement être assurée. 
 
« Le Conseil Municipal de BONSECOURS, 
 
VU Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDERANT que les jeux du jardin de la Crèche « 1, 2, 3 soleil » sont installés depuis 1997, 
CONSIDÉRANT la nécessité de faire procéder à des travaux de sécurité et de confort,  
CONSIDÉRANT la vocation du Conseil Général de la Seine-Maritime à participer aux travaux de 
réhabilitation et de mises aux normes des structures d’accueil de la petite enfance. 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 APPROUVE les dépenses liées aux travaux du jardin de la Crèche pour un montant estimé à 

70 378,15 € TTC. 
 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter auprès du Conseil Général de la Seine-Maritime 

une aide financière destinée à la réhabilitation et remise aux normes des structures d’accueil de 
la petite enfance.  

 PRÉCISE que cette participation représente 33,25% du montant de la dépense HT. 
 PRÉCISE que cette recette est inscrite au budget 2010, compte 21318 ». 

 
Cette délibération est adoptée à L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

2010.5 – Acquisition d’instruments et de matériel de musique – École de musique - 
Demande de subvention 

 
 
Monsieur DUDONS demande à connaître le coût de l’école de musique. Il estime qu’une réflexion 
doit être engagée sur une éventuelle mise en intercommunalité de cette école compte tenu du budget 
que ce service représente. 
 
MONSIEUR LE MAIRE répond que la nouvelle municipalité gère l’École de Musique depuis deux ans ; le 
nombre d’adhérents est en constante augmentation ; il a d’ailleurs été demandé au Directeur de 
limiter les inscriptions car cela commence à poser des problèmes en terme de capacité d’accueil des 
locaux. 
 
Ceci dit, la problématique est strictement identique à celle à laquelle a été confrontée la municipalité 
dans le mandat précédent : l’École de Musique a un coût, qui n’est pas couvert par les seules 
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inscriptions. La différence est donc à la charge de la commune C’est comme cela depuis sa création. 
Ce n’est donc pas un problème d’aujourd’hui. 
 
Oui, l’École de Musique a donc un coût qu’il nous faut supporter collectivement. Pour autant, une 
réflexion globale va prochainement s’engager et tous les aspects seront étudiés. 
 
Madame LAYET précise qu’il ne s’agissait que d’une question et non d’une polémique. 
 
MONSIEUR LE MAIRE ne polémique pas, mais constate que : 
- Le coût de ce service n’est pas une découverte et qu’il ne faut donc pas en faire un problème du 

moment. 
- Enfin, sur le sujet d’une intercommunalité, il n’est pas certain que les bonauxiliens y soient 

favorables, ni les mesnilais puisque ces derniers ont déjà leur propre école de musique. Ce n’était 
d’ailleurs pas dans le programme électoral sur lequel il a été élu. 

 
Madame CARRÉ donne lecture du rapport de présentation et du projet de délibération suivants : 
 
La Ville de BONSECOURS envisage d’acquérir des instruments pour l’école de musique, ainsi que du 
matériel de musique, suite à l’augmentation des effectifs, notamment en classe de flûte et de 
clarinette. 
 
Cette acquisition peut-être subventionnée par le Conseil Régional de Haute-Normandie à hauteur de 
40 % du montant hors taxe. 
 
Je vous remercie de bien vouloir d’adopter la délibération suivante : 
 
« Le Conseil Municipal de BONSECOURS, 
 
VU Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-17, 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à l’acquisition d’instruments pour l’école de musique. 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 DÉCIDE d’acquérir des instruments de musique pour un montant de 3 390, 70 € HT. 
 DÉCIDE de solliciter auprès du Conseil Régional de Haute-Normandie, une subvention d’un 

montant de 1356, 28 € représentant 40 % de la dépense hors taxe. 
 PRÉCISE que la recette est inscrite au budget, chapitre 1322. » 
 
Cette délibération est adoptée à L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

2010.6 – TRAVAUX – PROGRAMMATION – DOTATION GLOBALE 
D’EQUIPEMENT 

 
 
Monsieur CILIEGI donne lecture du rapport de présentation et du projet de délibération suivants : 
 
Par courrier du 27 janvier dernier, M. le Préfet de la Région HAUTE-NORMANDIE, Préfet de la 
SEINE-MARITIME informe la commune des modalités d’attribution de la Dotation Globale 
d’Equipement (DGE). 
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Cette dotation a vocation à financer la réalisation d’un certain nombre de travaux, pour les communes 
de 2 000 habitants et plus, et pour certaines catégories d’opération. 
 
Le taux de financement varie selon la catégorie de l’opération. 
 
Pour 2010, sont susceptibles de bénéficier de la DGE les travaux suivants : 
 
 Casse d’anciennes concessions et installation d’un columbarium complémentaire dans le 

Cimetière, 
 Mise en place de bacs de rétention pour bidons d’huile dans les ateliers municipaux,  
 Travaux de voirie :  

- rue des Hautes Haies,  

- rue Camille Saint Saëns,  

- rue Charles Lenepveu,  

- rue Georges Bizet, 

- rue Achavanne, 

- rue et sente des Tilleuls 
 
Je vous remercie de bien vouloir adopter la délibération suivante : 
 
« Le Conseil Municipal de BONSECOURS, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le courrier de M. le Préfet de la Région HAUTE NORMANDIE, Préfet de la SEINE MARITIME 
fixant les modalités d’attribution de la Dotation Globale d’Equipement (DGE), 
 
CONSIDÉRANT que la DGE a vocation à financer la réalisation d’un certain nombre de travaux, 
pour les communes de 2 000 habitants et plus et pour certaines catégories d’opération. 
CONSIDÉRANT que certains travaux dont la réalisation est prévue en 2010 sont susceptibles d’être 
financés en partie par l’ETAT au titre de la DGE,  
CONSIDÉRANT que la constitution du dossier de demande nécessite l’adoption des opérations à 
subventionner, ainsi que le plan prévisionnel de financement correspondant, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 ADOPTE le programme de travaux ci-joint. 
 APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-annexé. 
 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention de l’ETAT au titre de la dotation globale 
d’équipement. 
 PRÉCISE que cette recette est inscrite au budget 2010, compte 1341. » 
 
Cette délibération est adoptée à L’UNANIMITÉ. 

 
 
 

2010.7 – PROTOCOLE D’ACCORD avec la Société Nexity Foncier Conseil 
 
 
MONSIEUR LE MAIRE donne lecture du rapport de présentation et du projet de délibération suivants : 
 
La municipalité avait organisé en 2004, un concours pour désigner l’aménageur chargé des études 
préalables à la réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté « Les Jardins de la Basilique ». 
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Le 20 mai 2005, la Société Nexity Foncier Conseil a été désignée lauréate du concours et une 
convention a donc été signée. 
 
Celle-ci prévoyait 5 phases : 
 

-  Phase 1 : faisabilité du programme  
-  Phase 2 : constitution du dossier de création de ZAC 
-  Phase 3 : constitution du dossier de réalisation de ZAC 
-  Phase 4 : constitution du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
-  Phase 5 : élaboration de la convention d’aménagement y compris le cahier des charges de 

cessions de terrains. 
 
A ce jour, Nexity Foncier Conseil a exécuté les phases 1 et 2. 
 
Le Conseil Municipal de Bonsecours a d’ailleurs approuvé le dossier de création le 5 octobre 2009. 
 
Depuis une réforme législative, la phase suivante de réalisation de la ZAC relève désormais d’une 
procédure d’appel d’offres soumise aux règles de publicité et de mise en concurrence des marchés 
publics. 
 
En application de la loi, les deux parties à la convention d’études du 17 janvier 2006 ont donc décidé 
de renoncer à ce stade à l’exécution des phases 3, 4 et 5. 
 
En contrepartie de la réalisation des études effectuées, et conformément à la loi, la commune doit 
rémunérer la Société Nexity Foncier Conseil à hauteur de 83 377, 94 € TTC, ce qui correspond au 
travail effectué à ce stade.  
Il s'agit d'une somme déjà prise en compte dans le bilan financier global de l'opération. Elle ne 
constitue donc pas une dépense supplémentaire pour la commune. Il ne s'agit en fait que de la 
constatation anticipée, pour des raisons tenant au montage juridique du dossier, d'une partie du 
montage financier tel qu'il avait été prévu dès l'origine du projet en 2005. 
 
Je vous remercie de bien vouloir d’adopter la délibération suivante : 

 
MONSIEUR LE MAIRE commente le projet de délibération en indiquant que le projet de la ZAC se 
poursuit, mais qu’un changement de législation en cours de procédure oblige la commune à 
l’adapter. 
Madame LAYET demande quelle est la raison de ce changement. 
MONSIEUR LE MAIRE répond qu’il s’agit d’une mise en conformité avec les normes européennes. La loi 
s’impose donc à la commune.  
Elle aurait d’ailleurs dû  s’appliquer dès le début de la procédure entamée. La convention signée en 
2006, soit entre la promulgation de la loi et la publication de son décret d’application, aurait dû en 
tenir compte. C’est sans doute par ignorance que cela n’a pas été fait, mais il est aujourd’hui 
nécessaire de régulariser cette situation, afin que la ZAC ne puisse être remise en question dans 
deux ans. 
La convention est en partie valable, mais la suite de la procédure doit être revue au regard des 
règles de mise en concurrence obligatoire. 
 
MONSIEUR LE MAIRE explique que ce changement législatif a été la conséquence d’une application du 
droit communautaire en droit interne français. 
 
Madame LAYET demande qui décide du choix du futur aménageur et si Nexity travaillera toujours 
sur le projet. 
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MONSIEUR LE MAIRE répond que la décision sera prise au regard des règles de l’appel d’offre. 
 
Monsieur DELATOUR, du groupe d’opposition, confirme la nécessité d’une mise en conformité avec 
la loi. 
 
MONSIEUR LE MAIRE approuve cette position et explique que le projet se poursuit. 
 
Madame LAYET note que cette modification de la procédure génère un retard de mise en œuvre du 
projet de ZAC. 
 
MONSIEUR LE MAIRE répond qu’il est bien obligé, aujourd’hui, de « gérer l’héritage ». L’objectif 
consiste à se prémunir de tout risque contentieux susceptible d’apparaître au moment de la 
réalisation concrète de la ZAC. 
 
Monsieur DELATOUR confirme que n’importe qui est susceptible de vouloir attaquer la procédure, 
il est donc préférable de la conforter. 

 
« Le Conseil Municipal de BONSECOURS, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n°2005.809 du 20 juillet 2005 relative aux concessions d’aménagement, 
VU le décret n°2006.959 du 31 juillet 2006 relative aux conditions de passation des concessions 
d’aménagement et des marchés conclus par les concessionnaires et modifiant le Code de l’Urbanisme, 
VU la convention d’études préalables du 17 janvier 2006, 
 
CONSIDÉRANT qu’au terme d’un concours organisé en 2004, la Société Nexity Foncier Conseil a 
été déclarée lauréate et qu’une convention signée le 17 janvier 2006 en a résulté, 
CONSIDÉRANT que cette convention prévoit 5 phases :  

-  Phase 1 : faisabilité du programme  
-  Phase 2 : constitution du dossier de création de ZAC 
-  Phase 3 : constitution du dossier de réalisation de ZAC 
-  Phase 4 : constitution du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
-  Phase 5 : élaboration de la convention d’aménagement y compris le cahier des charges de 

cessions de terrains. 
CONSIDÉRANT qu’en application de celle-ci, la Société Nexity Foncier a exécuté les 2 premières 
phases, 
CONSIDÉRANT qu’un changement de réglementation nécessite de mettre en œuvre les règles de 
publicités et de mise en concurrence imposées par les procédures de marchés publics, et ce à compter 
de la phase de réalisation de la ZAC, 
CONSIDÉRANT que dans ce contexte, les parties ont décidé de mettre fin à cette convention, de 
renoncer à l’exécution des phases restantes (3, 4 et 5) et de rémunérer Nexity Foncier Conseil pour ses 
études à hauteur de 83 377, 94 € TTC. 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 AUTORISE Monsieur le Maire à signer le protocole d’accord dont le projet est joint à la présente 
délibération. 
 PRÉCISE que la dépense est inscrite au Budget 2010 » 
 
Cette délibération est adoptée à L’UNANIMITÉ. 
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2010.8 – CONVENTION d’objectifs et de financement d’une prestation de service 
« Accueil de Loisirs Sans Hébergement » 

 
 
Monsieur GUIRADO donne lecture du rapport de présentation et du projet de délibération suivants : 
Une convention d’objectifs et de financement d’une prestation de service relative à l’Accueil de Loisirs 
a été conclue le 10 décembre 2007 entre la Ville de Bonsecours et la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) de Rouen. 
 
Cette convention est arrivée à expiration compte tenu des évolutions de la réglementation. La CAF a 
souhaité mettre en place une nouvelle convention avec effet du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2011 
et renouvellement par demande expresse. 
 
La convention a pour objet le versement, par la Caisse d’Allocation Familiales, d’une prestation de 
service « Accueil de Loisirs Sans Hébergement », dont le montant est calculé en fonction du type 
d’accueil, des actions ouvrant droit, de l’âge, du mode de facturation notamment. 
 
En contrepartie du versement de cette prestation de service, la commune, en tant que gestionnaire de 
l’accueil de loisirs, doit remplir un certain nombre d’engagements basés sur des principes tels que la 
mixité sociale et l’égalité de traitement.  
 
Les engagements sont notamment : 
 

- La mise en œuvre d’un projet éducatif avec un personnel qualifié et un encadrement adapté, 

- La proposition d’activités ouvertes à tous les publics, 

- L’offre d’un service de qualité, 

- Le respect des obligations légales et règlementaires, 

- La production des pièces justificatives demandées par la CAF. 
 
Je vous propose en conséquence d’adopter la délibération suivante : 
 
« Le Conseil Municipal de BONSECOURS, 
 
VU Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la convention d’objectifs et de financement d’une prestation de service relative à l’Accueil de 
Loisirs ainsi que ses annexes signée le 10 décembre 2007 entre la Ville de Bonsecours et la Caisse 
d’Allocations Familiales de Rouen, 
 
CONSIDÉRANT l’expiration de la convention précitée, 
CONSIDÉRANT la proposition d’une nouvelle convention de la part de la Caisse d’Allocations 
Familiales avec effet au 1er janvier 2010. 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 DÉCIDE de conclure une nouvelle convention d’objectifs et de financement, prestation de service 
« Accueil de Loisirs Sans Hébergement » du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2011 avec 
renouvellement par demande expresse. 
 AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée correspondante ou tout 
document nécessaire à cet effet. 
 PRÉCISE que les recettes en résultant seront imputées au chapitre 74, compte 7475 des budgets à 
venir. » 

 

Cette délibération est adoptée à L’UNANIMITÉ. 



 

PV. 24/02/2010  Page 14 sur 30 

2010.9 – Modification du tableau des effectifs 
 
 
Monsieur DUDONS demande qui décide des effectifs budgétaires car il constate que leur nombre est 
très variable. Il demande s’il est prévu le recrutement d’un cinquième policier municipal dans la 
mesure où 5 postes apparaissent dans cette filière. 
 
Madame LEPAGE explique qu’il faut distinguer les effectifs budgétaires des effectifs pourvus. 
 
MONSIEUR LE MAIRE rappelle que les effectifs budgétaires sont déterminés par anticipation des 
éventuels changements de grade en cours d’année, pour certains agents. Il n’est pas question de 
recruter un agent supplémentaire : d’ailleurs, le nombre de poste pourvus correspond bien aux 
quatre existants à la police municipale. 
 
Monsieur DUDONS se satisfait des explications apportées. 
 
Madame LEPAGE donne lecture du rapport de présentation et du projet de délibération suivants : 

 
Afin de permettre l’avancement de grade de deux agents, il est nécessaire de modifier le tableau des 
effectifs. 
 
Sont concernés : 
 

Filière sanitaire et sociale : 
 
- 1 poste d’infirmière de classe supérieure 

 
Filière technique : 
 
- 1 poste d’adjoint technique de 1ère classe 

 
Je vous remercie de bien vouloir adopter la délibération suivante : 
 
« Le Conseil Municipal de BONSECOURS,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale,  
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’assurer l’avancement de grade de deux agents. 
 
Et après en avoir délibéré, 
  
 APPROUVE le tableau des effectifs joint. » 
 
Cette délibération est adoptée à L’UNANIMITÉ. 
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2010.10 – Élection d’un représentant à la Commission Locale d’Évaluation des 
Transferts de Charges (CLETC) de la CREA 

 
 
Madame LEPAGE donne lecture du rapport de présentation et du projet de délibération suivants : 
 
En application de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, la Communauté de 
l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe (CREA) et les communes membres ont l’obligation de 
créer une commission locale chargée d’évaluer les transferts de charges entre les communes et les 
communautés. 
 
Cette commission locale doit être composée de membres des conseils municipaux des communes, 
chaque conseil municipal disposant d’au moins un représentant. 
 
La CREA détermine le nombre de représentants par conseil municipal siégeant à la commission en 
tenant compte du nombre d’habitants des communes membres. 
 
Les communes de moins de 10 000 habitants disposent ainsi chacune d’un représentant au sein de la 
commission. 
 
Cette commission élira ensuite son Président et ses Vice-Présidents parmi ses membres. 
 
Je vous propose de nommer Monsieur Daniel LEFORT, Adjoint aux Finances, et d’approuver en 
conséquence la délibération ci-après. 
 
« Le Conseil Municipal de BONSECOURS,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5211-1 et L5211-9, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2009 portant création de la Communauté de 
l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe (CREA), 
VU la loi n°99.586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, 
VU les statuts de la Communauté de l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe, 
VU la délibération du Conseil de la CREA du 7 janvier 2010 déterminant le nombre de représentants 
au sein de la Commission Locale d’Évaluation des Transferts de Charges (CLETC), 
 
CONSIDÉRANT qu’il convient de désigner un représentant de la commune au sein de la 
Commission Locale d’Évaluation des Transferts de Charges (CLETC) de la CREA, 
CONSIDÉRANT que ce représentant doit être nommé parmi les membres du conseil municipal. 
 
Et après en avoir délibéré, 
  
 DÉCIDE de nommer Monsieur Daniel LEFORT comme représentant de la Commission Locale 

d’Évaluation des Transferts de Charges (CLETC). » 
 
Cette délibération est adoptée par 28 voix POUR et 1 ABSTENTIONS. 
 
Monsieur DUDONS demande avec humour si ce travail est rémunéré. 
 
Monsieur LEFORT et MONSIEUR LE MAIRE confirment qu’il n’en est rien. 
 
MONSIEUR LE MAIRE procède à une suspension de séance à 21h50. 
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La séance reprend à 21h56. 
 
 
 

2010.11 – BUDGET PRIMITIF DE L'EXERCICE 2010 Modalités – Adoption – 
Emprunts Long Terme – Emprunts Court Terme Convention – Autorisation 

 

 
MONSIEUR LE MAIRE présente les éléments budgétaires à l’aide d’un diaporama. 
 
La conduite l’action publique est guidée par les objectifs de résultats suivants :  
- Piloter et avoir une approche stratégique 
- Rechercher les axes d’amélioration 
- Mesurer et évaluer l’action et ses impacts 
 
Le calendrier de la procédure budgétaire est le suivant : 
 Le Débat d’Orientation Budgétaire 
 Un Budget Primitif 
 Un Budget Supplémentaire 
 Un Compte Administratif (document de synthèse qui doit être voté avant le 30 juin) et un compte 
de gestion. 
 
Le travail budgétaire a été réalisé au regard : 
9 D’une exigence financière 

 Pour une gestion efficace et rigoureuse dans un contexte budgétaire difficile 
 Pour ne pas augmenter les taux communaux des impôts locaux 
 Pour une maîtrise de l’endettement 
9 D’une exigence démocratique 

 La transparence 
 La sincérité. 
 
MONSIEUR LE MAIRE rappelle que le budget est divisé en 2 sections : 
- Le fonctionnement qui retrace les recettes et les dépenses relatives à la gestion courante de 

l’action municipale  
- L’investissement qui correspond aux opérations ayant un impact sur le patrimoine de la 

commune (bâtiments, équipements, voiries, gros travaux…). 
 
MONSIEUR LE MAIRE rappelle que les promesses sont tenues :  
- Les taux communaux des impôts locaux n’augmenteront, à nouveau, pas en 2010 
- Pas de recours à l’emprunt pour diminuer la dette de la commune 

 
Et ce, malgré deux contraintes qui s’imposent à la commune : 
- Des dotations de l’État toujours en baisse 
- Des droits de mutations en baisse 
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Pour la section de fonctionnement  :  
 

Recettes  Dépenses  

Å  Fiscalité 
Å  Dotations 
Å  Produits de l’activité et des services 
Å  Subventions  

Å  Charges de personnel 
Å  Intérêts bancaires 
Å  Achats biens et services 
Å  Participations versées  

 
Pour mémoire, les recettes de fonctionnement sont estimées à  
 
9 Impôts et taxes : 3 612 600 € 
9 Dotations et participations : 2 206 400 € 
9 Produits des services : 626 400 € 
9 Produits exceptionnels : 60 000 € 
 

MONSIEUR LE MAIRE retrace l’évolution de certaines des dotations depuis 2008 : 
 

Dotations de l’agglo/CREA : 

2008 110 000 € 

2009 120 000 € 

2010 177 000 € (plus 57 000, soit +47%) 

Dotations de l’État : 

2008 1 575 000 € 

2009 1 453 000 € (moins 122 000 €, soit -8%) 

2010 1 435 000 € (moins 18 000 €, soit -1% - Dernier chiffre communiqué) 

Droits de mutation : 

2007 295 000 € 

2008 219 000 € 

2009 170 000 € 

2010 150 000 € soit près de moins 50% en 3 ans (-145 000 €) 

 
A cela s’ajoute la suppression de la taxe professionnelle qui constitue un élément défavorable pour 
les collectivités. 
 
La totalité de ces pertes de ressources, entre 2008 et 2010, représentent  218 000 €, pour des 
raisons totalement indépendantes de la volonté municipale. 
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MONSIEUR LE MAIRE présente ensuite les principales dépenses de fonctionnement : 
 
Pour les charges de personnel : 
 

2005 3 040 270 € 

2006 3 203 110 € (+ 5, 36 %) 

2007 3 339 000 € (+ 4, 2 %) 

2008 3 374 000 € (+ 1, 05 %) 

2009 3 331 000 € (- 1, 30 %) 

2010 3 440 000 € (+ 3, 3 %) 

 
Pour les charges administratives à caractère général  
 
BP 2010 : 1 916 180 €, contre 1 967 830 € au BP 2009, soit une économie de 3 % (environ 50 000 €). 
 
La stratégie de l’équipe municipale consiste à réaliser des économies sur les charges de gestion 
courantes pour dégager des marges de manœuvre. 
 
Pour les charges financières (intérêts d’emprunt) 
 

2007 148 000 € 

2008 250 000 € 

2009 260 000 € 

2010 215 000 € 

 
Soit en seulement 2 ans, une baisse de près de 18 % de charges d’intérêts (une économie 
prévisionnelle de 45 000 €), du fait :  

- des intérêts en baisse sur les prêts en cours,  

- la renégociation de certains emprunts, 

- aucun nouvel emprunt souscrit en 2009 et 2010. 
 
MONSIEUR LE MAIRE expose ensuite les évolutions de budget par matière : 

- sont à la hausse : le budget consacré à l’entretien des bâtiments, au centre de loisirs, à 
l’éducation et à la petite enfance, à la jeunesse, citoyenneté, dynamisme local, espaces verts, 
subventions aux associations. 

 

- est à la baisse ; le budget culture, notamment en raison du coût des Hivernales qui a été revu à 
la baisse par rapport à 2008. 

 
- Le budget réservé aux manifestations sportives reste constant. 
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En conclusion sur la section de fonctionnement :  
Å Des taux communaux des impôts locaux qui n’augmentent pas 
Å Une politique de désendettement de la commune 
Å Des économies pour financer des dépenses au service des bonauxiliens 
Å Une capacité d’autofinancement de + de 121 170 € malgré un contexte difficile 

C’est donc une gestion rigoureuse et efficace qui est mise en place. 
 
Pour la section dôinvestissement : 
 

Recettes  Dépenses  

Å  Emprunts 
Å  Résultat N-1 investissement 
Å  FCTVA  
Å  T.L.E. (Taxe Local d’Équipement)  
Å  Subventions 
Å  Excédent de la section fonctionnement 

(l’autofinancement dégagé au profit de 
la section d’investissement)  

Å  Travaux 
Å  Remboursement du capital des emprunts 
Å  Acquisitions de biens mobiliers et 

immobiliers 

 
Les dépenses représentent 1 416 092 € répartis ainsi : 
 

- Charges financières : 630 000 € 
- Travaux d’investissement : 756 092 €, dont  170 000€ de charges contractuelles 
- Dépenses imprévues : 30 000 € 

 
Les dépenses contractuelles se décomposent ainsi : 
 

- Mise aux normes des feux tricolores : 60 000 € 
- Marché de l’éclairage public (changement des lampadaires) : 95 000 € 
- Marché chauffage : 15 000 € 

 
MONSIEUR LE MAIRE dresse ensuite l’état de la dette communale : 
 

1er janvier 2008 : 6 662 266 € 

1er janvier 2009 : 5 985 300 € 

1er janvier 2010 : 5 428 976 € 

31 décembre 2010 : 4 797 449 € 

 
Soit une baisse de la dette de 1 864 817 € qui correspond à un désendettement de la commune de 28 
% en seulement 3 ans, aucun nouveau prêt n’ayant été contracté depuis les dernières élections 
municipales. 
 
La dette de la commune est constituée de prêts souscrits entre janvier 2000 et janvier 2008, soit : 
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En 2000 533 000 € 

En 2001 457 000 € 

En 2002 450 000 € 

En 2003 460 000 € 

En 2004 500 000 € 

En 2005 850 000 € 

En 2006 658 000 € 

En 2007/2008 4 073 000 € (Casino) 

 
MONSIEUR LE MAIRE présente alors l’évolution des dépenses de travaux c’est-à-dire le programme 
d’investissement (Hors Casino et acquisition immobilière) : 
 

2007 464 000 € 

2008 199 250 € 

2009 789 200 € 

2010 756 000 € 

 
MONSIEUR LE MAIRE insiste sur la hausse des dépenses de travaux qui est financée sans recours à 
l’emprunt, mais uniquement par autofinancement. 
 
Les travaux de voirie figurent parmi ces dépenses (fonctionnement et investissement confondus) qui 
évoluent ainsi : 
 

2008 35 480 € 

2009 159 770 € 

2010 280 000 € 
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Les recettes d’investissement se répartissent de la manière suivante : 
 

Report excédent section de fonctionnement 121 000 € 

TLE 20 000 € 

Vente 750 000 € 

FCTVA 250 000 € 

TOTAL  1 141 000 ú 

 
MONSIEUR LE MAIRE demande s’il y a des questions. 
 
Madame SAMSON  rappelle que le budget réservé aux Hivernales en 2008 était exceptionnel car il 
s’agissait de fêter leur anniversaire et que c’était l’année de reconstruction du Casino. Il a alors fallu 
louer beaucoup de matériel pour les organiser du fait de l’incendie passé. 
Madame SAMSON demande à ce que soit comparé le coût des Hivernales avec celui des années 
antérieures à 2008. 
 
MONSIEUR LE MAIRE répond que l’année 2008 a été choisie comme année de comparaison car elle 
correspond à son arrivée à la mairie. Cependant, force est de constater que certaines dépenses, 
comme celle de l’éclairage, ne peuvent être justifiées par l’incendie du Casino. Il pense que l’on a 
voulu faire les choses en grand et que cela a coûté énormément cher. 
 
Madame SAMSON estime qu’il s’agissait d’un choix. 
 
MONSIEUR LE MAIRE le respecte, mais lui préfère gérer le budget des Hivernales autrement. C’est 
ainsi que les services techniques ont été sollicités pour fabriquer les panneaux d’exposition : limitant 
ainsi la dépense pour les années postérieures. 
 
Madame SAMSON demande si le coût du personnel a été pris en compte. 
 
MONSIEUR LE MAIRE considère que ce sont des dépenses inévitables quelque soit la mission confiée, et 
donc, autant que le travail accompli correspondent à un investissement sur plusieurs années. 
 
MONSIEUR LE MAIRE demande s’il y a d’autres questions. 
 
Madame GACH demande pourquoi la ligne « fêtes et cérémonies » augmente autant. 
 
MONSIEUR LE MAIRE précise que l’augmentation de la ligne correspond à un choix comptable et 
budgétaire appliqué au Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS). En effet, il a été décidé que les 
moments de convivialité réservés aux aînées, tels que la galette, le repas, le voyage, seraient 
désormais transférés du budget du CCAS vers celui de la Ville. Ainsi, le budget du CCAS sera 
entièrement consacré à la politique sociale, conformément à l’objet de cet établissement. 
 
Madame GACH comprend ainsi pourquoi la subvention en faveur du CCAS a été revue à la baisse. 
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MONSIEUR LE MAIRE le lui confirme. 
 
Madame GACH souhaite savoir pourquoi la subvention octroyée à l’Amicale du Personnel de la Ville 
de Bonsecours (APVB) évolue de plus de 80%. 
 
MONSIEUR LE MAIRE rappelle que cette association existe depuis de nombreuses années et qu’elle 
comprend un volet social en faveur des agents municipaux qui rencontrent aussi parfois, comme la 
population, des difficultés. 
Jusqu’en 2008, la subvention accordée s’élevait à 10 000€. 
En 2009, il est apparu que l’APVB avait des économies. MONSIEUR LE MAIRE a donc demandé de les 
épuiser, ce qui explique le montant plus faible de la subvention versée l’année dernière. Mais le 
rétablissement avait été promis dès l’épuisement des fonds.  C’est le cas pour 2010. C’est la raison 
pour laquelle la subvention a été revu à la hausse, même si elle n’atteint pas son montant d’origine 
puisque 9 000€ sont inscrits au budget, au lieu des 10 000 € sous le précédent mandat. 
 
Madame GACH s’interroge sur la subvention accordée au comité des élus dont le montant a doublé. 
 
MONSIEUR LE MAIRE précise qu’il s’agit du comité des élus d’Europe Inter-Echange (EIE), dont le 
président est Monsieur JEANNE, Maire de la NEUVILLE-CHANT-D’OISEL, et non des élus de 
Bonsecours.  
Jusqu’à présent, il y avait deux types de subventions accordées : une pour le comité et une pour 
l’association EIE. En 2008, il a été convenu de verser d’avantage à l’association qu’au comité. Entre 
temps, le comité a voté une augmentation de la participation des communes qui est calculée au 
regard du nombre d’habitants par commune. Si cette augmentation avait été acceptée par 
Bonsecours, la subvention aurait alors représentée près de 7 000€. 
MONSIEUR LE MAIRE indique qu’il a refusé de verser un tel montant, mais qu’il avait promis de revoir 
sa position en 2010. C’est ce qui est proposé aujourd’hui, tout en restant dans des limites 
raisonnables. 
 
Madame GACH observe que des subventions pour des associations situées hors de Bonsecours sont 
inscrites, contrairement à ce qui avait été annoncé l’année dernière. 
 
MONSIEUR LE MAIRE laisse la parole à Monsieur DUDONS, du groupe d’opposition, pour expliquer ce 
choix. 
 
Monsieur DUDONS, qui avait regretté, l’année dernière, la position du Maire, souhaitait que la Ville 
participe au financement de « bonnes causes ». Il estime qu’il s’agissait alors d’une réaction de 
« jeune Maire ». Monsieur DUDONS se félicite d’avoir été entendu et, même si on lui a interdit de 
remercier le Maire (propos fidèles à Monsieur DUDONS), il le fait quand même à titre personnel. 
C’est un choix important, même si les montants restent anecdotiques. 
 
MONSIEUR LE MAIRE trouve dommage que Monsieur DUDONS ne puisse le remercier. Les montants 
sont peu élevés, mais il a effectivement entendu les arguments de Monsieur DUDONS et a fait le 
choix de soutenir des associations à vocation médicale. 
 
Madame GACH remercie MONSIEUR LE MAIRE de toutes ces précisions. 
 
MONSIEUR LE MAIRE demande s’il est possible de passer au vote du budget. 
 
Monsieur DUDONS souhaite savoir quelle est l’utilité du paragraphe 3 de la délibération, alors que 
MONSIEUR LE MAIRE annonce qu’il n’y aura pas de nouvel emprunt. Il demande qui l’a rédigé. 
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MONSIEUR LE MAIRE précise qu’il s’agit d’une clause type qui n’a pas vocation à être utilisée, mais qui 
est conservée dans un souci de parer à tout imprévu comme celui auquel a du faire face la 
municipalité précédente lors de l’incendie du Casino. 
 
Monsieur LEFORT confirme qu’il s’agit d’un paragraphe purement technique mais assure qu’il n’est 
pas question de recourir à des prêts et encore moins avec des taux non protégés, comme c’est le cas 
d’un emprunt souscrit dans le passé, en franc Suisse. 
 
Monsieur DUDONS s’interroge sur ce qu’est la commission qui pourrait être versée. 
 
Monsieur LEFORT explique qu’il s’agit de la rémunération éventuelle des courtiers de la salle des 
marchés. Monsieur LEFORT insiste sur la volonté de ne pas recourir à ce type de procédure.  
 
MONSIEUR LE MAIRE rappelle qu’il ne s’agit que d’une mesure conservée en cas d’urgence, mais qui 
n’a pas vocation à être utilisée hors imprévu. 
 
Monsieur DUDONS remarque qu’il n’y a pas de résidence secondaire à Bonsecours. 
 
Monsieur LEFORT répond que les taxes d’habitation et foncière entrent normalement dans les 
caisses de la communes. 
 
Monsieur DUDONS constate que la communication commence à coûter chère, comme les « Fêtes et 
Cérémonies ». 
 
MONSIEUR LE MAIRE rappelle l’explication précédente délivrée suite à la question de Madame GACH. 
 
Monsieur DUDONS annonce qu’il s’abstiendra de voter le budget car il regrette que MONSIEUR LE 

MAIRE considère que la municipalité précédente n’ait pas réalisé d’investissement, alors que le 
Casino a été reconstruit. De plus, il fait part de son regret que rien ne soit fait à Bonsecours pour le 
moment : à part les bancs, la publication et faire danser les aînés, il ne se passe rien. 
 
Le public manifeste son désaccord avec les propos de Monsieur DUDONS. 
Monsieur CACHEUX regrette que le public se manifeste. 
 
MONSIEUR LE MAIRE comprend qu’il est regrettable qu’un mouvement du public soit entendu, mais il 
ne peut pas l’empêcher. Il rappelle que le public n’est pas autorisé à intervenir dans les débats. 
 
MONSIEUR LE MAIRE rappelle la situation de surendettement de la commune, du fait de la réalisation 
du Casino. Il n’est donc pas question de se lancer dans des projets pharaoniques comparables. 
Toutefois, 756 000€ de programme d’investissement, ce n’est pas rien. De plus, il ne peut être dit 
que rien n’a été fait jusqu’à présent alors que par exemple, le remplacement des fenêtres à l’école 
Hérédia a représenté une dépense de près de 200 000€. 
MONSIEUR LE MAIRE ne peut laisser dire que rien n’est fait. Par contre, il concède que rien n’est fait 
comme avant, par souci de gestion. Surtout qu’au regard de la baisse des recettes exposée 
précédemment, réaliser 756 000€ de travaux parait très bien. Ce sont des projets moins clinquants, 
plus raisonnables, mais utiles. MONSIEUR LE MAIRE précise qu’il tient la liste des investissements 
prévus à la disposition de Monsieur DUDONS. 

 
MONSIEUR LE MAIRE donne lecture du rapport de présentation et du projet de délibération suivants : 
 
Les éléments qui ont guidé l’élaboration du projet de budget primitif 2010 ont été présentés lors de 
notre séance du 15 décembre dernier consacrée, pour partie, à la présentation des orientations 
budgétaires. 
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Le projet de budget 2010 présenté au conseil municipal est l’aboutissement de ce travail de 
préparation mené en étroite collaboration avec les services municipaux et l’ensemble des élus. 
 
Dans un contexte défavorable, les ambitions politiques restent claires :  
 

- Pour la deuxième année consécutive, et conformément aux promesses, les taux d’imposition 
n’évoluent pas en 2010, 

 

- Le désendettement de la commune se poursuit, 
 

- La recherche d’une capacité d’autofinancement suffisante est une exigence, afin de permettre la 
réalisation de projets d’investissements sans recours à l’emprunt. 

 
I. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
1. Les principales recettes de fonctionnement (84,12 %) 

 
Ces recettes ont été évaluées en fonction : 
 

- Des informations issues de la loi de finances pour 2010, notamment en ce qui concerne les 
dotations versées par l’Etat et le projet de réforme de la taxe professionnelle, 

 

- Des indications transmises par la nouvelle Communauté ROUEN-ELBEUF-AUSTREBERTHE 
(CREA). 

 

- Des évolutions constatées au cours de l’exécution du budget précédent. 
 

Exercice 2010 

Contributions 3 169 000 € 

Dotation Globale de Fonctionnement 1 462 000 € 

Droits de mutation 150 000 € 

Diverses dotations 446 700 € 

Compensation TH TF TP 140 000 € 

Taxe électricité 96 000 € 

Total recettes 5 463 700,00 

 
2. Les dépenses de fonctionnement 
 

La politique en matière de dépenses de fonctionnement se caractérise par :  

- la poursuite de la politique de recherche d’économies grâce à la maîtrise des dépenses avec, 
notamment, l’accroissement de la mise en concurrence des achats et des services. 

- le soutien au monde associatif. 

- les moyens pour l’entretien de notre patrimoine (bâtiment, voirie…). 
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II. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
1. Les recettes d’investissement 
 

 
Les recettes d’investissement attendues s’élèvent à 1 567 706 €, notamment grâce à la recherche 
systématique de financements extérieurs (subventions, dotation globale d’équipement) et à des 
économies en fonctionnement qui permettent de dégager un autofinancement conséquent. 
 

2. La politique d’investissement 
 

Des travaux importants seront engagés pour un montant global d’environ 600 000 €. C’est un 
programme d’investissement qui correspond à nos moyens financiers et qui tient compte de la double 
exigence : maîtrise des taux communaux des impôts locaux et maîtrise de l’endettement. 
 
En matière de petite enfance – enfance et jeunesse :  

- L’engagement d’une première phase de réfection des peintures des classes du groupe scolaire 
HEREDIA,  

- La poursuite des réfections de peinture de l’école maternelle de la Ferme du Plan, 

- Le remplacement intégral des jeux extérieurs de la crèche, 

- La poursuite du remplacement à neuf du matériel de la restauration scolaire… 
 
En matière d’équipements culturels :  

- L’acquisition d’instruments de musique pour l’école de musique, 

- La réfection des peintures de la bibliothèque au Chartil... 
 
En matière d’équipements sportifs :  

- La poursuite  des études relatives au projet de réouverture de la piscine, 

- La réfection de la terrasse du stade des Hautes Haies... 
 
En matière d’environnement : 

- La poursuite de la réfection des toits des abris des jardins familiaux, 

- L’acquisition d’un désherbeur thermique… 
 
En matière de voirie : la réfection des squares et des voiries les plus détériorées. 
 
C’est un budget de dépenses d’investissement en augmentation de + 6 % par rapport à 2009. 
 
Je vous propose d’adopter en conséquence la délibération suivante : 
 
« Le Conseil Municipal de BONSECOURS,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’instruction comptable et budgétaire M.14, 
VU la circulaire NOR/INT/B/89/00071C du 22 février 1989, relative aux concours financiers à court 
terme offerts aux collectivités locales, 
VU la circulaire interministérielle NOR/INT/B/92/00260/C du 15 septembre 1992, relative aux 
contrats de couverture du risque de taux d’intérêt offerts aux collectivités locales et aux 
établissements publics locaux, 
VU la délibération du Conseil Municipal du 15 décembre 2008, relative aux orientations budgétaires 
pour 2010, 
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder au vote du budget primitif pour l’année 2010, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 ARRÊTE le budget primitif de la Ville de BONSECOURS pour l'exercice 2010 ci-annexé 
 CONSIDÈRE qu'en application de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), le Conseil Municipal fixe les limites dans lesquelles le Maire exerce les 
délégations que le Conseil lui a confiées en matière de droits à caractère non fiscal et d'emprunts, et 
précise que : 
 
 1.- Le montant maximal d'emprunts long terme que le Maire est autorisé à souscrire au titre du 
budget primitif pour 2010 est fixé à 350 000 €. 
Dans la limite de ces montants, le Maire reçoit délégation aux fins de contracter tout emprunt à court, 
moyen ou long terme, à un taux effectif global compatible avec les dispositions légales et 
réglementaires applicables en cette matière. La réalisation effective de ce programme d’emprunts à 
long terme pourra s’étaler au-delà de l’exercice et le montant prévu au budget pourra faire l’objet de 
modifications éventuelles à l’occasion des décisions modificatives du budget. 
 
 2.- L’article L.2122-22 du CGCT donne délégation au Maire pour procéder aux opérations 
financières utiles à la gestion des emprunts. Dans ce cadre, en 2010, des opérations de restructuration 
de la dette pourront s’opérer. 
A ce titre, le Maire est autorisé à effectuer, dans le cadre de la gestion de la dette, les opérations de 
restructuration par la signature d’avenants à des contrats existants (avec ou sans mouvements de 
fonds) ou par le remboursement anticipé d’emprunts et leur refinancement. 
 
 3.- Dans le cadre de la gestion active de la dette, le Maire est autorisé à conclure et à résilier, 
jusqu’au vote du prochain budget, toutes opérations de marché comprenant les produits structurés, 
telles que SWAP (échange de taux), CAP (garantie de taux plafond), FLOOR (garantie de taux 
plancher),TUNNEL (taux indexé plancher et plafond), ainsi que tout instrument de marché dérivé de 
SWAP et options de taux (d’intérêts ou de devises, avec ou sans protection de change). Les emprunts 
sur lesquels pourront être conclues ces opérations de marché sont limités au capital restant dû au 1er 
janvier 2009. Les index de référence des contrats d’emprunts sur lesquels porteront les opérations de 
marché pourront être l’EURIBOR, l’EONIA, le TMO, le TME, le TEC, le T4M, le TAM ou des devises. 
 
Des primes ou commissions pourront être versées aux contreparties ou aux intermédiaires financiers, 
pour un montant maximum de : 
- 2 % de l’encours visé par l’opération pour les primes, 
- 0,10 % du montant de l’opération envisagée pour les commissions, pendant toute la durée de celle-
ci. 
 PRÉCISE que la Ville dispose d’un droit de tirage de trésorerie de 600.000 € auprès de la Caisse 
d’Epargne jusqu’au 27 juillet 2010. 
 AUTORISE la Ville à renouveler cette ligne de trésorerie d’un montant maximum de  600 000€ 
pour les besoins de l’année 2010 et jusqu’à la fin des contrats qui seront conclus en cours d’année 
2010. 
Sa mise en œuvre sera négociée soit par avenants aux contrats actuellement en vigueur, soit par 
consultation auprès de nouveaux établissements, si leurs conditions financières apparaissent plus 
favorables. 
 AUTORISE pour l’exécution du présent budget et jusqu’à l’adoption du budget primitif de 
l’exercice suivant, M. le Maire à signer toute convention ayant pour objet des recettes, qui ne crée par 
elle-même aucune charge nouvelle pour la Ville. » 
 
Cette délibération est adoptée à par 22 voix POUR et 7 ABSTENTIONS. 
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2010.12 – IMPÔTS DIRECTS LOCAUX : 
Taux d’imposition – Fixation 

 
 
MONSIEUR LE MAIRE donne lecture du rapport de présentation et du projet de délibération suivants : 
 
Les Conseils Municipaux fixent chaque année les taux relatifs à la fiscalité directe locale, en vertu de la 
loi n° 80-10 du 10 Janvier 1980. 
La Ville de BONSECOURS doit se prononcer sur les taux de la taxe d’habitation, de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties et sur les propriétés non bâties. 
Compte tenu du contexte économique et financier détérioré, et afin de sauvegarder le pouvoir d’achat 
des bonauxiliens, il est proposé de ne pas augmenter les taux communaux en vigueur, à savoir : 

 
 Pour la taxe d’habitation : 19,63% 
 Pour la taxe sur le foncier bâti : 27,46% 
 Pour la taxe sur le foncier non bâti : 70,78% 

 
Je vous remercie de bien vouloir adopter la délibération suivante : 
 
« Le Conseil Municipal de BONSECOURS, 
 
VU la loi n° 80-10 du 10 Janvier 1980, portant sur l’aménagement de la fiscalité directe locale et 
notamment ses articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 et 18 de la loi du 28 Juin 1982, 
VU la loi de finance pour 2010, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code des Impôts, 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de se prononcer sur le taux communaux des taxes suivantes 
pour l’année 2010 : taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti et taxe sur le foncier non bâti. 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 DÉCIDE de maintenir les taux d’imposition relatifs aux trois taxes directes locales. 
 DÉCIDE en conséquence de reconduire les taux suivants : 

 
 Taxe d’habitation : 19,63% 
 Taxe sur le foncier bâti : 27,46% 
 Taxe sur le foncier non bâti : 70,78% » 

 
Cette délibération est adoptée à L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 
- Questions posées par les conseillers municipaux d’opposition : 

 
MONSIEUR LE MAIRE, lors de notre permanence du samedi 30 janvier, nous avons eu quelques 
questions et nous vous en faisons part :  
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1. L’antenne : certaines personnes ont posé la question de l’antenne relais sur la Corniche. Où en est-

on ?  
 
MONSIEUR LE MAIRE remercie Madame LAYET de lui donner l’occasion de s’exprimer précisément sur 
ce dossier. Il ne l’avait pas encore fait, pour ne pas polémiquer, mais comme aujourd’hui il est 
interrogé officiellement en Conseil Municipal, il tient donc a être le plus complet possible. 
Il retrace, donc, l’historique de  cette affaire : 
Une déclaration de travaux a été délivrée le 28 janvier 2008. Le service urbanisme a alors émis un 
avis défavorable à la délivrance de cette autorisation. Cet avis défavorable a été signé par le Directeur 
Général des Services de l’époque. Malgré cela, la municipalité de l’époque a accordé l’autorisation de 
construire. 
Suite à cette autorisation, une antenne relais a donc été installée. Cette installation a suscité un fort 
mécontentement de la part des riverains. Ils ont donc sollicité le nouveau Maire élu en mars 2008. 
Celui-ci a organisé une réunion publique avec ORANGE qui n’a pas débouchée. Les riverains ont saisi 
le juge administratif et ont obtenu l’annulation de la déclaration de travaux. 
Le juge n’a pas eu besoin d’examiner le fond du dossier. Il l’a sanctionné sur la forme, au motif d’une 
part que les travaux relevaient d’un permis de construire et non d’une déclaration de travaux et 
d’autre part que la surface (SHOB) n’avait pas été indiquée par la Société ORANGE. 
Aujourd’hui, l’affaire est soumise au Conseil d’Etat, à la demande de la Société ORANGE.  
Aucune mesure d’exécution n’ayant été prononcée par le juge, il est impossible au Maire d’ordonner le 
démontage de l’antenne. 
La rédaction du procès verbal d’infraction relève de la seule DDE.  
 
MONSIEUR LE MAIRE a donc saisi la DDE pour lui demander de dresser le procès verbal d’infraction. 
C’est aujourd’hui chose faite puisqu’il a été rédigé en fin de semaine dernière et transmis au Procureur 
de la République. 
 
Monsieur DELATOUR précise qu’il s’agissait d’une question et non d’une polémique. 
Madame LAYET confirme que son souhait, en demandant des explications, était de relayer des 
interrogations de bonauxiliens. 
 
MONSIEUR LE MAIRE est, comme Madame LAYET, soucieux de l’information des citoyens, mais pour 
éviter justement toute polémique sur son action il pense qu’il est juste et normal de rappeler 
l’historique de cette affaire et notamment le fait qu’elle découle d’une mauvaise gestion du dossier 
dans le précédent mandat. 
 
2. L’enfouissement de réseaux des rues Gustave Flaubert, Pierre Corneille et du Bois Bagnères 

(niveau petite place) était prévu au budget 2008. Cette tranche a été supprimée en faveur du 
square Jacques Toutain. Quand pensez-vous intervenir dans ce quartier ? 

 
MONSIEUR LE MAIRE confirme que la dépense avait été inscrite, mais que les travaux n’ont pas été 
réalisés. Il attire l’attention du conseil sur le fait qu’il ne s’agissait pas d’un choix de quartier au 
détriment d’un autre. Sa volonté n’est pas d’opposer les quartiers entre eux. 
Pour mémoire : la dépense inscrite s’élevait à environ 180 000€. La capacité d’autofinancement du 
budget 2008 était alors indiquée à hauteur d’environ 350 000€. 
Cependant, il est apparu, au moment du travail d’analyse du budget au lendemain des élections 
municipales, que les dépenses de fonctionnement avait été, d’une manière générale, minorées, à 
hauteur de 523 000€. Ce constat avait alors été fait par la Direction Générale de la Comptabilité 
Publique. 
En clair, les chiffres avaient été faussés pour assurer un équilibre artificiel du budget. Il a donc fallu 
faire des choix parmi les dépenses inscrites. Or, celles des travaux d’enfouissement étaient une des 



 

PV. 24/02/2010  Page 29 sur 30 

plus importantes. De la même manière, les travaux de réfection du Taraflex de la salle rose a été 
reporté (et réalisés) en 2009. 
En parallèle, les travaux du square Jacques TOUTAIN représentaient environ 50 000€. C’est donc un 
choix budgétaire qui a guidé la volonté municipale. De plus, il est apparu que ce square était l’un des 
plus détérioré et promesse avait été faite, pendant la campagne électorale, de le refaire. 
 
Monsieur DUDONS note que MONSIEUR LE MAIRE s’est bien exprimé sur la partie financière, mais il 
sollicite aussi des commentaires sur la partie technique. En effet, ces travaux avaient été inscrits en 
raison d’un dysfonctionnement des têtes de poteaux électriques. Il demande donc à ce qu’une 
vérification soit au moins réalisée sur cet aspect. 
 
MONSIEUR LE MAIRE demande à Monsieur CILIEGI, Adjoint en charge des Travaux, de se rapprocher 
d’ERDF, responsable des réseaux électriques, afin de vérifier la nature du dysfonctionnement 
électrique. Il indique que, en l’état actuel du budget, les travaux d’enfouissement devraient pouvoir 
intervenir en 2011. La capacité d’emprunt de la commune devrait alors pouvoir être mobilisée pour le 
permettre, sans que ce soit préjudiciable à la commune. 
 
MONSIEUR LE MAIRE remercie les conseillers et le public de leur présence et attention. 
 
 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 23h50.  


